





POLITIQUES DE HARCÈLEMENT

DOCUMENTS DE RÉFÉRENCE : FORMULAIRE_PLAINTES ET HARCÈLEMENT
ACCUSÉ DE RÉCEPTION – POLITIQUE D’HARCÈLEMENT
I- OBJECTIF 
La présente politique a pour but d’assurer que la Nom de votre JCC (ci-après « l’Employeur ») offre un milieu de travail dans lequel les employés peuvent effectuer leurs tâches et assumer leurs responsabilités sans subir de harcèlement sous quelque forme que ce soit. 
Cette politique vise ainsi à indiquer que l’Employeur ne tolère aucune forme de harcèlement, à prévenir les cas de harcèlement, à y mettre fin lorsqu’ils se présentent ainsi qu’à offrir aux personnes qui croient être victime de harcèlement un soutien ainsi qu’un recours approprié. 
Aux termes de la présente politique, l’Employeur s’engage ainsi à : 
- Offrir un milieu de travail dans lequel l’ensemble de ses employés pourront effectuer leurs tâches et assumer leurs responsabilités sans faire l’objet de harcèlement sous quelque forme que ce soit; 
- Prévenir le harcèlement en milieu de travail sous toutes ses formes, notamment en formant ses employés sur les comportements qui constituent du harcèlement et sur les conséquences de celui-ci, en effectuant une surveillance en milieu de travail, en appliquant la présente politique et en disciplinant les contrevenants; 
- Offrir du soutien et un mécanisme de recours à l’employé qui s’estime victime de harcèlement; 
- Prendre les mesures nécessaires pour mettre fin au harcèlement en milieu de travail et pour régler une plainte de harcèlement. 
II- PORTÉE 
La présente politique s’applique à tous les employés de l’Employeur, y compris le personnel cadre, qu’ils soient à temps partiel ou à temps plein, permanents ou temporaires, travaillant dans ses établissements ou secteurs d’exploitation. Elle vise les relations que les employés ont entre eux ainsi que celles qu’ils ont avec toute autre tierce personne (par exemple les clients, visiteurs, fournisseurs ou autres) dans le cadre ou à l’occasion de leur emploi. 
La politique s’applique également à tous les incidents qui ont une relation avec le travail sur les lieux du travail ou en dehors du milieu habituel de travail, ainsi que pendant et à l’extérieur des heures normales de travail, par exemple lors de voyages d’affaires, de conférences, de réunions, de réceptions, d’activités sociales, commerciales ou autres, y compris les médias sociaux, lorsque ces activités sont reliées au travail. 
III- PRISE DE POSITION 
L’Employeur ne tolère aucun type de harcèlement, de violence ou d’intimidation au travail ou au cours d’activités reliées au travail, que ce soit dans ses établissements ou secteurs d’exploitation ou ailleurs, y compris sur les médias sociaux et événements d’affaires 
Le harcèlement est considéré comme une violation grave de la politique de l’Employeur et de la loi et ne sera pas toléré. Tous les cas de harcèlement entraîneront des mesures disciplinaires pouvant aller jusqu’au congédiement. 
L’Employeur se réserve le droit d’intervenir et ce, qu’il y ait plainte ou non, que la plainte déposée soit retirée ou non, lorsqu’il existe des motifs raisonnables de croire qu’il y a eu violation de la présente politique. 
L’Employeur : 
- Exige que tous les employés préviennent ou découragent toute forme de harcèlement; 
- Exige qu’un employé qui estime être victime de harcèlement, ou qui a été témoin d’un comportement inapproprié qui ressemble à du harcèlement, le signale à l’une des personnes ressources énumérées à l’Annexe 1; 
- Considère que l’employé qui commet un acte de harcèlement, porte de fausses accusations ou dépose une plainte manifestement non-fondée dans le but de nuire à quelqu’un commet une infraction grave et s’expose à des mesures disciplinaires sévères pouvant aller jusqu’au congédiement. 

IV- DÉFINITIONS 
Harcèlement psychologique 
Par harcèlement psychologique, on entend une conduite vexatoire se manifestant soit par des comportements, des paroles, des actes ou des gestes répétés, qui sont hostiles ou non désirés, laquelle porte atteinte à la dignité ou à l’intégrité psychologique ou physique d’un employé et qui entraîne, pour celui-ci, un milieu de travail néfaste. 
Une conduite grave unique peut constituer du harcèlement psychologique si elle produit un effet nocif continu pour un employé. 
Harcèlement sexuel 
Par harcèlement sexuel, on entend toute avance sexuelle malvenue ou toute demande de faveur sexuelle, ou tout autre comportement, verbal, non-verbal ou physique de nature sexuelle qui est indésiré et qui peut blesser personnellement le destinataire. Le harcèlement sexuel peut se produire dans l’une des situations suivantes : 
- Lorsque l’acceptation ou le refus d’un tel comportement devient, explicitement ou non, une condition à l’obtention d’un emploi, d’une promotion, au maintien dans l’emploi, à l’obtention ou la perte d’avantages ou de conditions de travail; 

- Lorsqu’un comportement a pour intention ou pour effet d’interférer considérablement avec le rendement d’un employé ou de créer un milieu de travail intimidant, hostile ou offensant. 
Général
Un milieu peut devenir hostile en raison de blagues ou de remarques répétées qui sont nuisibles, dégradantes, offensantes ou qui portent atteinte à la dignité d’un employé, de l’affichage public de dessins, d’images, de calendriers ou d’éléments similaires blessants, de l’envoi de courriels déplaisants ou inappropriés, de gestes de nature sexuelle ou de contacts physiques inappropriés. 
Évidemment, tous les comportements et conduites visés par la présente politique ne peuvent y être énumérés au long. 
Par conséquent, en cas de doute, si un employé ne sait pas avec certitude si certains gestes constituent ou non un manquement à la présente politique, il doit le signaler à l’une des personnes ressources identifiées à l’Annexe 1 de la présente politique. 
Les situations suivantes ne constituent cependant généralement pas du harcèlement : le stress au travail, un conflit entre collègues, les contraintes professionnelles, l’exercice normal du droit de gérance, la gestion de l’absentéisme, du rendement ou de tout aspect disciplinaire par l’imposition de mesures. 
Il est à noter que le harcèlement peut être commis par un tiers qui n’est pas au service de l’Employeur. Dans un tel cas, la situation doit tout de même être dénoncée à l’une des personnes ressources identifiées à l’Annexe 1. 
V- SANCTIONS
Aucun employé qui porte plainte de bonne foi ne sera l’objet d’une mesure défavorable dans le cadre de son emploi du fait de cette plainte, même si la preuve révélée par l’enquête est insuffisante pour justifier la plainte. Des représailles ne peuvent être exercées contre tout employé qui participe de bonne foi à l’enquête au sujet d’une plainte. 
Les représailles constituent une infraction grave à la présente politique et doivent être signalées immédiatement. Un employé qui croit avoir fait l’objet de représailles doit le signaler à l’une des personnes ressources énumérées à l’Annexe 1. 
VI- PROCÉDURE DE PLAINTE ET D’ENQUÊTE 
L’Employeur offre à l’employé qui dépose une plainte de harcèlement un mécanisme de recours. 
L’Employeur encourage ses employés à prendre des mesures pour résoudre tous les incidents de harcèlement. Les enquêtes seront menées avec confidentialité dans la mesure du possible. 
Signalement/plainte 
Lorsqu’un employé se croit victime de harcèlement, il doit : 
1. Faire savoir à l’employé accusé de harcèlement que son comportement est offensant, importun ou non-désiré et lui demander de cesser; 
2. S’adresser à l’une des personnes ressources identifiées à l’Annexe 1 si : 
a. L’employé préfère ne pas parler directement à l’employé accusé de harcèlement; 
b. Le comportement offensant, importun ou non-désiré persiste après que l’employé ait parlé à l’employé accusé de harcèlement. 
Un employé qui est témoin d’un comportement inapproprié et apparenté à du harcèlement doit signaler l’incident en s’adressant à l’une des personnes ressources identifiées à l’Annexe 1. 
La personne ressource à qui une situation est dénoncée, qu’il y ait plainte formelle ou non, doit immédiatement en informer le responsable du traitement de la plainte.  Elle peut également remplir un formulaire de plainte pour harcèlement. 
Responsable de l’application de la politique et du traitement de la plainte 
L’application de la politique relève du Directeur général de la JCC. 
Ainsi, sauf exception, le Directeur général est chargé du traitement de la plainte. Le Directeur général peut agir lui-même seul comme enquêteur. Il peut, s’il l’estime pertinent, s’adjoindre une personne ressource pour mener l’enquête avec lui, ou encore nommer deux (2) personnes ressources comme enquêteurs. 
En cas de conflit d’intérêt avec le Directeur général et/ou une ou plusieurs personnes ressources, par exemple parce qu’ils seraient directement ou indirectement visés par la plainte, la plainte sera traitée par le comité Gouvernance et ressources humaines du conseil d’administration ou par une entité externe si nécessaire. 
Processus de traitement 
Sur réception d’un signalement, qu’il s’agisse ou non d’une plainte formelle, le Directeur général ou le comité Gouvernance et ressources humaines du conseil d’administration (ou toute autre personne en cas de conflit d’intérêts) doit : 
- Rencontrer l’employé ayant déposé la plainte (verbale ou écrite) ou ayant dénoncé une situation dont il a été témoin afin de lui expliquer le processus d’enquête, la manière dont les décisions seront prises et les conclusions possibles; 
- Demander à l’employé ayant déposé la plainte (verbale ou écrite) ou fait la dénonciation (verbale ou écrite) de produire une déclaration détaillée qui exposera les faits (date, lieu, personne(s) impliquée(s), gestes, comportements ou paroles problématiques, sentiments générés, etc.). Cette déclaration devra être signée par l’employé portant plainte ou dénonçant la situation; 
- Le cas échéant, rencontrer l’ensemble des personnes visées par la situation dénoncée (présumée victime, témoins, présumé harceleur) afin de recueillir le plus de détails possibles; 
- Déterminer l’issue ou la mesure corrective appropriée. 
À tout moment au cours de l’enquête, le DG et le comité Gouvernance et ressources humaines du conseil d’administration (ou toute autre personne en cas de conflit d’intérêts) peut proposer aux parties impliquées (présumée victime et présumé harceleur) de participer à une démarche de médiation, de rapprochement ou autres. Les parties impliquées sont libres d’accepter ou non de participer à ce processus. 
VII- MESURES CORRECTIVES 
Si une enquête confirme qu’il y a eu violation de la politique sur le harcèlement, l’employeur prendra des mesures correctives, dont des mesures disciplinaires pouvant aller jusqu’au congédiement immédiat selon les circonstances, et ce, quel que soit le poste des employés impliqués. 
L’Employeur peut également imposer des mesures, dont des mesures disciplinaires, à un employé, même si la présente politique n’a pas été violée, s’il estime que le comportement révélé par l’enquête était tout de même inapproprié. En fonction des circonstances, ces mesures disciplinaires pourront aller jusqu’au congédiement. 
Plainte non-fondée 
Afin de protéger les employés contre de fausses accusations, les plaintes effectuées de mauvaise foi, soit par exemple les plaintes manifestement mal fondées ou vengeresses seront prises au sérieux. L’employé qui a effectué une telle plainte se verra imposer la mesure disciplinaire appropriée, celle-ci pouvant aller jusqu’au congédiement immédiat. 

Autre recours prévu à la loi 
L’enquête sur les plaintes en vertu de la présente politique ne remplace en aucun cas un recours prévu par une autre loi, notamment le recours prévu à la Loi sur les normes du travail. 
L’employé qui croit être victime de harcèlement et qui n’est pas satisfait de la décision de l’Employeur à la suite de l’enquête sur sa plainte peut ainsi déposer une plainte à la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail (CNESST) dans les deux (2) ans suivant la dernière manifestation de harcèlement. 
VIII – DISPOSITIONS FINALES 
L’usage du masculin a simplement pour but d’alléger le texte de cette politique. 
La présente Politique a été approuvée le (date) et elle est en vigueur à compter de ce jour. 


ANNEXE 1 
PERSONNES RESSOURCES 
Enquêteur (sauf en cas de conflit d’intérêt) - Nom de la personne - Directeur général 
Président du conseil d’administration ou personne déléguée du comité Gouvernance et ressources humaines.  La permanence de la JCC sera tenue informée de la personne déléguée en tout temps.
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